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FEMININES 
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Réunion du 19 Avril 2022 

 
Présidente Yvonne Argaud 06 21 43 70 44 
Secrétaire Chantal Dégoulange 06 07 89 27 80 
Responsables championnats et coupes 
Yvonne Argaud 06 21 43 70 44 
 

COURRIERS 
 
Ville de Saint Etienne : planning des stades, lu et noté 
St Romain les Atheux : candidature finales coupes de la Loire, lu et noté. 
ASSE : modification rencontre, lu et noté. 
GF Monts et Plaine : modification rencontre, lu et noté. 
Av. S. Astrée : modification rencontre, lu et noté. 
SC Sury le Comtal : modification rencontre, lu et noté. 
Andrézieux Bouthéon FC : modification rencontre, lu et noté. 
FC Génilac : modification rencontre, lu et noté. 
US Ecotay Moingt : modification rencontre, lu et noté. 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 

La commission féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de mails : 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci 
 

COUPES DE LA LOIRE  
FEMININES 

 
Les finales des coupes de la Loire séniors à 8, complémentaire à 8, U15F et U18F se joueront le dimanche 19/06/2022.  
Les clubs intéressés pour l’organisation de cette journée (matin : finales U15F et U18F, après-midi : finales des coupes complémentaires 
et principale séniors à 8) sont invités à se faire connaitre avant le 25 avril 2022 par mail. 
 

RENCONTRES DU 13/05/2022 
 
Le centenaire du district de la Loire aura lieu le vendredi 13/05/2022.  
Les rencontres prévues ce jour-là peuvent donc être reprogrammées avec l’accord écrit des 2 clubs : 
 

- en semaine avant le 04/06, 
- le week-end du 07/05 ou du 28/05. 

 
Les matchs concernés sont : 
Sénior à 8 - D1 :  

- Génilac - l’Etrat la Tour 
- FCO Firminy - St Romain les Atheux 
 

Sénior à 8 - D2 :  
- Roche St Genest - Montagnes de Matin  
- St Just St Rambert - Châteauneuf 
 

Sénior à 8 - D3 :  
- Grand Croix - St Marcellin 

 
Si aucun accord n’est trouvé, la commission féminines fixera une date. 
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